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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 
32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

REPRESENTATIONS PERMANENTES 
C.C.A.S. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ELECTION DES DELEGUES 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

25 2026-32 

 

OBJET 
REPRESENTATIONS PERMANENTES – C.C.A.S. – CONSEIL 
D’ADMINISTRATION – ELECTION DES DELEGUES 

TD/JS 

 

 

 
 

 
Chers Collègues, 
 
Les règles relatives à la composition et à la désignation des membres du Conseil 

d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale sont régies par les dispositions des articles 
L 123-6, R 123-8 et suivants du Code de l’action sociale et des familles ainsi que l’article L 237-1 
du Code Electoral. 

 
Le Conseil d’Administration comprend, à parité, des membres élus par le Conseil Municipal 

en son sein, et des membres nommés par le Maire, au minimum 4, parmi les personnes participant 
à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune. 

 
Le renouvellement doit avoir lieu dans les 2 mois suivant l’élection du Conseil Municipal. 
 
L’assemblée fixe le nombre d’administrateurs du Conseil d’Administration avant d’élire ses 

représentants au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage ni vote préférentiel. 

 
Précédemment, le nombre de membres élus par le Conseil Municipal était de 5.  
 
Les modalités du vote sont détaillées aux articles R 123-8 et R 123-9 du code de l’action 

sociale et des familles (C.A.S.F) :  
 
R. 123-8 du C.A.S.F : « Les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au 
scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote 
préférentiel. Le scrutin est secret. 

Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de 
candidats même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur 
une liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non 
pourvus le sont par les autres listes. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. 

Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, 
ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats ». 

R. 123-9 du C.A.S.F : « Le ou les sièges laissés vacants par un ou des conseillers 
municipaux, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle 
appartiennent le ou les intéressés. 
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Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou les sièges 
laissés vacants sont pourvus par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus 
grand nombre de suffrages. En cas d'égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats. 

Dans l'hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes, il est procédé dans le 
délai de deux mois au renouvellement de l'ensemble des administrateurs élus dans les 
conditions prévues par la présente sous-section ». 

Le code de l’action sociale et des familles prévoit également en son article 
R 123-15 que : 

 
« Ne peuvent siéger au conseil d'administration les personnes qui sont fournisseurs de biens 
ou de services au centre d'action sociale.». 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - FIXER le nombre des membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S 

présidé par Monsieur le Maire à ..10.. 

2 - PRECISER que le nombre de membres désignés par le Conseil Municipal en 
son sein est de …5… 

3 - PROCEDER à l’élection de ces derniers au scrutin secret de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage 
ni vote préférentiel. 

 
Les résultats par vote sont les suivants : 

 
Nombre de votants : 31 

Bulletins blancs ou nuls : 0 

Nombre de suffrages exprimés : 31 

Sièges à pourvoir : 5 
 

 
Voix obtenues 

Attribution au 
quotient (=1ère 

répartition) 

Attribution au 
plus fort reste 

TOTAL 

Liste 1 :  31 5 0 5 

 

Sont élus membres titulaires du Conseil d’Administration du C.C.A.S. : 
 

 MEMBRES 

Liste 1 : 

 Georges LAVIGNE 
 Chantal GAUMER 
 Sylvie DUFOUR 
 Armelline SALLIOT 
 Jean-Marc REMANDE 

 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
 
 
 



 
 
 
 
     La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 




